
Compte rendu de la réunion du comité syndical du 

Syndicat mixte La Montagne 

 

L’an deux mille vingt-six, le 24 avril à 11 Heures 00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte La 
Montagne, régulièrement convoqué, s’est réuni dans les locaux des Cheyssades sous la 
présidence de M. Jean-Noël BRUGERON.  
 
Nombre de membres :  - En exercice : 15   - Présents :  13      

 
Présents : Madame Eve BREZET, Christine HUGON, Messieurs Michel POULALION, Eric 
MALHERBE, Michel GUIRAL, Denis GRAS, Francis SARTRE, Jean Noël BRUGERON, Samuel 
SOULIER, Thomas PIGNIDE, Gilles ROZIERE, Joël ROUQUET, Alain SOULIER. 
Excusée : Madame SEVERINE CORNUT. 
 
Monsieur Jean-Noël BRUGERON ouvre la séance.  

Secrétaire de séance : Thomas PIGNIDE  

 

Election du Président : 

Monsieur Jean-Noël BRUGERON demande au doyen d’âge qui est Monsieur Francis SARTRE 

de présider l’élection du nouveau Président aidé du plus jeune de l’assemblée qui est 

Monsieur Samuel SOULIER. 

Monsieur Jean-Noël BRUGERON est candidat. 

Résultat du 1er tour : 13 bulletins pour Jean-Noël BRUGERON, 0 bulletin blanc, 0 bulletin nul. 

Monsieur Jean-Noël BRUGERON est immédiatement installé dans ses fonctions. 

 

Election bureau : 

Après avoir délibéré, Le Comité Syndical décide de fixer à 4 le nombre de vice-présidents. Le 

Président procède à l’élection des quatre Vice-Présidents qui composeront le bureau. 

Les candidats sont :  

- 1er Vice-président : Michel GUIRAL 

- 2ème Vice-président : Thomas PIGNIDE 

-3ème Vice-président : Eric MALHERBE 

-4ème Vice-Président : Alain SOULIER. 

Les 4 candidats sont tous élus à l’unanimité avec 13 voix.  

Les membres du bureau sont installés dans leurs fonctions. 

 

Lecture de la charte de l’élu local :  

Comme prévu dans le Code Général des Collectivités Territoriales, le Président procède à la 

lecture de la charte de l’élu local. Le Comité Syndical prend acte de la charte lue par le 

Président. 

 

 



 Délégations au Président : 

Le Président peut recevoir une partie des attributions de l’organe délibérant. Le Comité 

Syndical décide de charger le président, jusqu’à la fin de son mandat, par délégation, 

d’effectuer toutes les opérations sauf en matière : 

 - budgétaire (vote du budget, approbation du compte financier unique, institution et 

fixations des taux, tarifs et redevances) 

 - statutaire (modification des conditions de fonctionnement, durée du syndicat) 

 - d’adhésion du syndicat à un autre syndicat ou établissement public, 

- de délégation de gestion d’un service public. 

Le Président rendra compte des travaux de bureau et des attributions exercées par 

délégation de l’organe délibérant lors de chaque réunion de celui-ci. 

Indemnité de fonction du président et des vice-présidents : 

Le Comité Syndical DECIDE d’accorder pour la durée du mandat ou pour la durée de ses fonctions si 

elles prennent fin avant la fin du mandat, une indemnité de fonction à Monsieur Jean-Noël BRUGERON, 

Président de la collectivité d’un montant de 890.33€ correspondant à 21.66% de l’indice brut terminal 

de la Fonction Publique. Aucune indemnité n’est accordée aux 4 vice-présidents. 

Les dépenses d’indemnités de fonction seront prélevées sur les crédits du budget principal de la 

collectivité. 

Délégué(e) auprès du SDEE : 

Conformément à la dernière révision de ses statuts, le Syndicat Départemental d’Energie et 

d’Equipement (SDEE) de la Lozère est administré par un Comité syndical composés de 62 

membres. Les collectivités ayant transféré au SDEE leur compétence "Traitement des 

déchets" sont représentées chacune par un(e) délégué(e). Le Syndicat Mixte La Montagne 

est donc appelé à désigner son(sa) délégué(e), qui siègera au sein du futur Comité syndical 

du SDEE de la Lozère. 

Le Comité Syndical désigne à l’unanimité Madame Christine HUGON, pour siéger au sein du 

futur Comité Syndical du SDEE. 

 

Membres au RCCO : 

Monsieur Eric MALHERBE est désigné pour représenter la collectivité au RCCO (Réseau 

Compost Citoyen Occitanie). 

 

Fin de la réunion. 

 

Le Président,        Le Secrétaire 

Jean-Noël BRUGERON      Thomas PIGNIDE 


